
Le mini volleyeur (12-15 ans) 

Thibaut Gosselin ADR 

Maison Polyvalente du Grand Parc 

1018, quartier du Grand Parc 

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

Tél/Fax. : 02 31 94 86 90 

Portable : 06 68 62 14 14 

Messagerie : thibaut.gosselin@neuf.fr 

Calendrier : 
 

02/10/10 

16/10/10 

 

13/11/10 

11/12/10 

15/01/11 

05/02/11 

19/02/11 

19/03/11 

02/04/11 

16/04/11 

21/05/11 

28/05/11 

29/05/11  

Engagements : 
Avant le 10/09/2010 pour les équipes 
prêtes pour la phase 1. 

Avant le 22/10/2010 pour les équipes 
souhaitant intégrer la phase 2. 

Avant le 18/02/2011 pour les équipes 
souhaitant intégrer la phase 3. 

Présentation : 
Pour nos benjamins et minimes, des plateaux géographiques puis par niveau sont or-

ganisés en 4X4 le samedi après midi. Cette compétition va préparer nos jeunes pour 

les mini volleyades et permettre aux minimes débutants de découvrir le monde du 

volley ! 

Frais d’engagement : 
40€ 

Phase 1: 
Brassage géogra-
phique 

Phase 2: 
Plateaux par 
niveau de prati-

que. 

Intégration de 
nouvelles équipes. 

Final Four pour 

jouer la dernière 

journée du niveau 1. 

Frébourg 
21/11/2010 

CRE 
Du 1 au 3 Novembre 

CRE 
Du 20 au 23 Décembre 

CRE 
Du 28 Fév au 3 Mars 

Tournoi détection CRE 

03/10/2010 

Type de licence : 
Licence Compétition 

Phase 3: 
Plateaux par 
niveau de prati-

que. 

Intégration de 
nouvelles équipes. 

Hauteur du 
Filet  

Filles : 2m10 Garçons : 2m24 

Type de ballon  Mikasa : V230 ; Molten : SSVP4-230 

Dimensions du 
terrain 

7m / 14m 

Années de 
naissance  

Benjamins (1998-1999) - Minimes (1996-1997) 

Possible pour les poussins (2000-2001) sous conditions 
particulières, s’adresser à la Ligue. 

Effectifs 4 contre 4 avec possibilité de jouer à 3 (pas de joueur 

« fantôme » ; le serveur est considéré comme arrière). 

La mixité est possible mais uniquement en compétition masculi-
ne. 

   Règlement de la compétition     

Résultats Saisie des résultats sur Internet avant le dimanche soir 20h. 

Comptage des 

points 
• Forfait: 0 pt 

• Perdu: 1 pt 

• Gagné: 3 pts 

En cas d’absence Prévenir le club receveur et la ligue au plus tard le samedi 
avant 10h. En cas d’absence non prévenue: amende 80€ (amende 

avec sursis pour la première fois. Si récidive, paiement du 
sursis + la 2ème amende) 


